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 Le réseau technique régional (RTR LHI), mis en place par le Préfet de région Rhône-
Alpes, le 29 mai 2006, a pour mission de constituer un réseau de travail entre tous les 
acteurs de la lutte contre l’habitat indigne ainsi qu’un interlocuteur régional du  Pôle national 
de lutte contre l’habitat indigne. 

 Sa création a fait suite à deux journées d’échanges organisées les 24 octobre 2004 
et 25 octobre 2005, qui avaient permis aux participants d’exposer et de confronter leurs 
pratiques dans le traitement de l’habitat indigne. 

 

 Constitution. 

Ce réseau est fondé sur la mobilisation d’un large partenariat entre services de l’Etat 
(SGAR, DRE, DRASS, ANAH, DDE, DDASS), collectivités locales (conseils généraux, villes, 
communautés d’agglomération), opérateurs de l’amélioration de l’habitat ancien (réseaux 
Pact-Arim, Habitat et Développement, Urbanis) et acteurs sociaux (CAF, MSA, ALPIL, MRIE, 
ADIL…).  
 
 Responsables du RTR LHI : 

 - Secrétariat général pour les Affaires régionales 
 - Direction régionale de l’Equipement (service Habitat Logement Statistiques) 
 - Direction régionale des Affaires sanitaires et sociales (service Santé 

Environnement) 
 
 Le CETE de Lyon (groupe Habitat-Urbanisme-Construction) a été chargé de 
l’animation de ce réseau (organisation des réunions, capitalisation et valorisation du travail 
collectif). 
 

 Fonctionnement. 

3 groupes de travail ont été constitués : 

- connaissance du mal-logement : mettre à jour les sources de connaissance du 
mal-logement et formaliser les moyens de les partager. 

- formation : recenser les formations proposées par les différentes institutions et 
collectivités et proposer un cadre commun de formation. 

- pratiques professionnelles : assurer les échanges entre les acteurs du réseau. 

Dans chaque GT, l’animateur s’appuie sur une ou plusieurs personnes ressources 
(référents) chargées d’apporter une vision d’ensemble sur les sujets traités et de recadrer les 
travaux. 

 Premiers bilans. 

L’assemblée plénière du Réseau s’est tenue le 16 janvier 2008 et un premier bilan provisoire 
des travaux de chacun des groupes a été tiré.  

Contact : site internet du RTR DE Rhône-Alpes  


